
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
NATURELS D’INONDATION

DU BASSIN VERSANT DU CALAVON - COULON ET DE
SES AFFLUENTS

Bassin Amont

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE

BILAN DE LA CONCERTATION

Annexe 2-2 – Affiches informatives

Service instructeur :
Direction Départementale
des Territoires de Vaucluse
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… … … … dans le bassin du Calavon Coulondans le bassin du Calavon Coulondans le bassin du Calavon Coulondans le bassin du Calavon Coulon
-1994 et 2008 

Le bassin versant du Calavon
Coulon et de ses affluents est
exposé à ce type de crue

Apt 2008

Vue aérienne Cavaillon 2008

Direction Départementale des Territoires de Vauclus e



Protéger, prévenir
informer.

10/09/2019

Direction Départementale des Territoires de Vauclus e

du Calavon Coulon et de ses affluents

24 communes « amont »
Bonnieux, Castellet, Saint Martin de Castillon, 

Saignon, Caseneuve, Viens, Gignac, Rustrel, 

Lioux,Murs, Joucas, Lacoste, Goult, Les Beaumettes, 

Ménerbes, Oppede, Maubec, Cabrieres d’Avignon, 

Gordes, Saint saturnin les Apt, Villars, Gargas, Roussillon, 

Apt

8 communes « aval »
Robion, Les Taillades, Cavaillon, Lagnes,

L’Isle-sur-la-Sorgue, Le Thor,

Chateauneuf de Gadagne, Caumont-sur-Durance



Le croisement entre l’aléa
et les enjeux permet d’établir
la carte de zonage réglementaire.

06/11/2019

Direction Départementale des Territoires de Vauclus e

Dans le cas du PPRi du Calavon Coulon et de ses affluents, la crueDans le cas du PPRi du Calavon Coulon et de ses affluents, la crueDans le cas du PPRi du Calavon Coulon et de ses affluents, la crueDans le cas du PPRi du Calavon Coulon et de ses affluents, la crue
prise pour référence est la crue centennaleprise pour référence est la crue centennaleprise pour référence est la crue centennaleprise pour référence est la crue centennale théorique, car supérieure
aux crues connues.

Le PPRi cartographie également les crues les plus
fortes dont on a conservé des traces géologiques.
Les terrains concernés par cette crue sont classés en aléa résiduel.  

Comment est élaboré le
PPRI du Calavon Coulon
et des ses affluents ?



Réduire la vulnérabilité.
Maîtriser l’urbanisation
en zone inondable.

06/11/2019
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Il s’agit en premier lieu des secteurs d’aléa fort et moyen.
Les constructions y sont interdites compte-tenu des risques pour la sécurité
des personnes, sauf dans les centres urbains.

Il s’agit également des secteurs d’aléa faible peu ou pas urbanisés qui
constituent des zones d’expansion de crue.

Zone Rouge (R)

4 zones d'inconstructibilité : zones ROUGE HACHURE,  ROUGE, 
ORANGE, ORANGE HACHURE

4 zones de constructibilité sous conditions : zones  BLEUE FONCE, 
BLEUE FONCE HACHURE, BLEUE, VIOLETTE

Il s’agit en premier lieu des secteurs d’aléa faible (hors zones d’expansion des 
crues), et des secteurs d’aléas résiduels.
Les constructions y sont admises sous conditions, telles que la surélévation 
des planchers.

Il s’agit également des centres urbains, même s’ils sont soumis à des aléas 
moyen ou fort. Les constructions y sont autorisées sous conditions afin de 
maintenir leur vitalité économique et sociale.

Zone Bleu foncé (Bf)

Zone Bleu foncé hachuré (Bfh)

Zone Rouge Hachuré (Rh)

Zone Orange (O)

Zone Orange Hachuré (Oh)

Zone Bleu (B)

Zone Violette (V)



'%%& Prescription
Prescription du PPRI par les préfets de la Drôme
et de Vaucluse.

'%%&
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Elaboration du PPRI
- Phase d'études.
- Élaboration du dossier règlementaire.

Porter à la connaissance de l’aléa
Ce PAC permet de rendre applicable les mesures
du PPRI pour les projets nouveaux, avant son approbation
définitive.

Retour d'expérience
Prise en compte dans le PPRI du retour d'expérience
issue de l'application du porter à la connaissance.

Concertation avec la population
Présentation du projet de PPRI à la population
et recueil de ses questions ou observations.
Finalisation du projet suite à la concertation.

Enquête publique
Projet mis à disposition du public.
Finalisation du dossier définitif après analyse
du rapport  d'enquête.

Approbation
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Le PPRI est approuvé par le Préfet et devient opposable.

06/11/2019
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PPRI du Calavon Coulon :

Vous pouvez également consulter le site internet de la DDT84 :
www.vaucluse.gouv.fr

L’enquête publique aura lieu en 2020 pour une durée d’un mois.

Liens utiles
www.vaucluse.gouv.fr
www.georisques.gouv.fr
www.legifrance.gouv.fr

Des réunions publiques vont se tenir pour présenter le projet de PPRi 
à la population.
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PPRI du Calavon Coulon :
Programme de la concertation

Liens utiles
www.vaucluse.gouv.fr
www.georisques.gouv.fr
www.legifrance.gouv.fr

Quatre réunions publiques d’informations
  par groupes de communes :

Le 19 novembre 2019 à 18 heures
En mairie de Goult 
Le 21 novembre 2019 à 18 heures   
En mairie de  Saint Saturnin les Apt
Le 25 novembre 2019 à 18 heures
En mairie de Cabrières d’Avignon  
Le 28 novembre 2019 à 18 heures
En mairie d’ Apt

Quatre permanences d’une demi-journée 
pour étudier les cas individuels

Le 10 décembre 2019 de 14 à 17 heures
En mairie de Cabrières d’avignon
Le 12 décembre 2019 de 9 à 12 heures
En mairie d’ Apt  
Le 17 décembre 2019 de 9 à 12 heures
En mairie de Goult  
Le 19 décembre 2019 de 14 à 17 heures
En mairie de Saint Saturnin les Apt


